
FINANCEMENTS SPÉCIFIQUES 

(hors budget annuel)

BUDGET ANNUEL ENTREPRISE
PLAFOND COÛT 

PEDAGOGIQUE 

HORAIRE
Budget annuel pour le 

financement des coûts 

pédagogiques 

Entreprises de moins de 11 salariés   

2 000 € HT *

Entreprises de 11 à 49 salariés

6 000 € HT *

Il existe des financements 

spécifiques qui sont pris en 

charge hors budget annuel de 

l’entreprise

* Dans la limite  des fonds disponibles

Participation aux coûts 

pédagogiques 

Entreprises de moins de 11 salariés 

Plafond : 30 € * HT / heure / stagiaire  

Entreprises de 11 à 49 salariés

Participation de 50% dans la limite 

de 15 €** / heure / stagiaire

* Dans la limite de 840 € HT/ jour /groupe 

dans le cas d’une session intra-

entreprise

**  Participation de 50% dans le limite de 

420€ / jour / groupe dans le cas d’une 

session intra-entreprise 

VAE &  Bilan de compétences 

Plafond de 2 000 €* HT / VAE ou Bilan de compétences

Evaluation CléA (hors formation) 

Evaluation amont :   500 €* HT

Evaluation aval :      250 €* HT

Ingénierie AFEST

Prestataire externe référencé Constructys :  900 €** HT / jour 

CQP de branche

Possibilité de financement pour les publics non éligibles à un 

dispositif de l’alternance ou en complément d’un dispositif de 

l’alternance

Plafond CQP : 30 €* HT / heure / stagiaire

Hors CQP magasinier  : Plafond de 25 €* HT / heure / stagiaire

* Dans la limite  des fonds disponibles

** Limité à 2 jours ingénierie conception de l’action / 2 jours ingénierie 

accompagnement et évaluation

NEGOCE
Plan de Développement des Compétences 

Entreprises de moins de 50 salariés

Modalités de Participation Financière

2020

Les demandes de financement doivent être effectuées au moins 2 semaines avant le début de la formation
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